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Chères lectrices, chers lecteurs, 

Déjà le numéro 27 de cette revue et toujours un manque d’espace 
pour vous présenter toutes les actions conduites par notre Associa-
tion. La dynamique de notre institution est encore une fois prouvée 
avec ce numéro. 

Au regard du contenu, je tiens à mettre en avant le travail de parte-
nariat effectué au quotidien afin de répondre au mieux aux besoins 
et attentes des personnes en situation de handicap. 

Partenariat qui se concrétise dans tous les champs d’action. 

Partenariat commercial, avec la mise en place d’un atelier autour 
de la transformation de cire initié à la demande des apiculteurs 
locaux face à l’absence de solution sur le marché pour aider les 
butineuses à faire leur travail. 

Partenariat clinique, avec la mise en place d’une équipe associée 
en lien avec l’Hôpital Lozère et le Centre de Ressources Autisme 
afin d’assurer le diagnostic des troubles du neuro-développement 
sur le territoire. 

Partenariat pédagogique, par la collaboration étroite avec une au-
to-école associative (gérée par l’Association Lozérienne de Lutte 
contre les Fléaux Sociaux) qui permet à des personnes d’accéder 
au Code de la route alors qu’elles ne le pourraient pas dans l’offre 
classique en la matière. 

Partenariat avec nos pairs, institutions médico-sociales ou proches, 
afin de pouvoir œuvrer de concert, en partageant nos savoir-faire 
pour répondre toujours mieux aux besoins et attentes des Usagers. 

Enfin, partenariat avec les Usagers eux-mêmes, pour lesquels nous 
arrivons à mettre en place un groupe d’expression directe alors 
même que le format de l’accompagnement n’est pas classique et ne 
s’inscrit pas dans la durée à la Maison des Sources, établissement 
d’accueil temporaire et d’urgence. Ainsi, cette institution propose, 
de manière régulière, aux personnes présentes qui le souhaitent, 
de s’exprimer sur des thématiques spécifiques ou tout simplement 
sur les éléments qu’elles souhaitent nous faire observer.  

Tous ces exemples caractérisent l’ouverture de nos institutions sur 
l’extérieur et prouvent qu’elles ne s’engagent pas dans une voie où 
elles seraient en position d’exclusivité envers les Usagers contrai-
rement à ce que veulent laisser croire les acteurs de la désinstitu-
tionnalisation.

Docteur Jacques BLANC,
Président du Clos du Nid
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Après une saison 2018 bien remplie et tout 
à fait satisfaisante en terme de production 
de miel, l'équipe de l'atelier d'apiculture de 
l'ESAT La Colagne, n'a pas eu beaucoup de 
temps pour souffler. Ainsi, il a été mis en 
place un nouvel atelier en lien avec l'abeille 
et l'apiculture autour de la transformation de 
la cire. À la fin de l'automne la cire est fon-
due et coulée en blocs qui sont mis à refroidir 
de manière lente afin d'obtenir une décanta-
tion des impuretés. La cire ayant une densité 
faible (elle flotte sur l'eau), les divers résidus 
s'accumulent au fond du moule. Ensuite, les 
blocs nettoyés de leurs impuretés sont mis 
à fondre. L'opérateur(trice) puise une louche 
de cire chaude, soit environ 100 g, et répar-
tit celle-ci dans un gaufrier, afin de réali-
ser une feuille de “ cire gaufrée ”. L'abeille 
se débrouille très bien sans l'homme pour 
construire ses propres rayons de cire mais, 
afin de faciliter son travail, l'apiculteur donne 

à l'abeille un plan de construction (la feuille 
de cire gaufrée) que les abeilles étirent et 
bâtissent, jusqu'à l'obtention des alvéoles. Il 
est indispensable de renouveler 2 ou 3 cadres 
tous les ans par ruche. Afin de proposer une 
prestation personnalisée à l'ensemble des 
apiculteurs locaux, professionnels ou ama-
teurs, en les assurant de la qualité du produit 
rendu, il est proposé de ne pas mélanger les 
feuilles de cire gaufrée réalisées avec d’autres 
fournisseurs. C’est avec leur propre lot de cire 
d'opercule que nous assurons la prestation. 
Chaque lot est personnalisé et aucun mélange 
n'est effectué. Nous pouvons ainsi offrir aux 
apiculteurs cette prestation dès 5 kg de cire, 
ce qui est impossible auprès des grands ci-
riers. Cette activité saisonnière, de fin octobre 
à mi-avril, prend le relais de l'activité aux 
ruchers, permettant ainsi aux travailleurs et 
travailleuses de l'atelier d'apiculture d'être 
mobilisé(e)s toute l'année.

Une nouvelle activité au 
bénéfice des apiculteurs
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Une feuille de cire gaufrée après refroidissement.

ERRATUM
Dans le numéro 26 de Parcours, à l’article en page 4 concernant 
l’arrivée du Dr Laurence Picy-Panis au FAM de Bernades, il fallait lire 
que son parcours médical montpelliérain était de 3 décennies et 
non de 3 ans. Toutes nos excuses.



L’AUTISME, C’EST QUOI ?
L’autisme est un trouble du neuro-développement précoce qui dure 
toute la vie. Il n’existe pas, à l’heure actuelle, de médicament spéci-
fique pour l’autisme, mais une prise en charge adaptée permettant 
de mieux vivre avec l’autisme. Les Troubles du Spectre de l’Autisme 
sont des troubles du neuro-développement qui entrainent :
>   Une altération qualitative de la communication sociale et des inte-

ractions sociales
>   Des comportements, intérêts ou activités restreints ou répétitifs 
>   Des particularités sensorielles
Il existe plusieurs niveaux de sévérité.
En Lozère, il est estimé de 700 à 800 personnes touchées 
par l’autisme

QUI PEUT RÉALISER LE DIAGNOSTIC EN LOZÈRE ?
En Lozère, les professionnels se sont concertés pour offrir à la popu-
lation un service diagnostic en proximité. Ainsi s’est constituée et 
structurée, une équipe de diagnostic et d’orientation des enfants 
et adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme, 
conformément aux Recommandations de Bonnes Pratiques Pro-
fessionnelles. Cette équipe pluridisciplinaire et pluri-institutionnelle 
est constituée autour d’un projet commun formalisé entre l’Hôpital 
Lozère dont le CAMSP et l’Etablissement Public de Santé Mentale, 
et l‘association médico-sociale « le Clos du Nid » représentant le 
Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) 
du Handicap de Lozère. Cette équipe a pour missions principales 
le diagnostic et l’orientation des enfants et adolescents présentant 
des TSA en Lozère ainsi que l’accompagnement des familles et des 
aidants. Elle proposera également des actions d’information et de 
formation en particulier à destination des acteurs principaux du 
repérage des personnes avec TSA. Elle vise aussi à faciliter et à 
sécuriser le parcours des personnes de l’enfance vers l’âge adulte 

en favorisant la mise en place de coordonnateurs de parcours ou 
« case manager ».
L’équipe 48 a commencé son activité le 15 mars 2019. Elle a 
déjà reçu 18 dossiers de demande.

QUE VA CHANGER LE DIAGNOSTIC ?
Le diagnostic permet bien souvent aux parents de sortir de la culpa-
bilité (« pourquoi mon enfant se comporte-t-il comme cela, qu’ai-je 
donc fait ? »), de la catégorisation parfois hâtive de l’entourage (« cet 
enfant est colérique/égoïste/asocial/mal élevé ! ») pour se concen-
trer sur les besoins réels, en bénéficiant des conseils et du soutien 
de spécialistes connaissant l’autisme. Avec eux, les parents peuvent 
élaborer un vrai projet d’accompagnement individuel de leur enfant, 
réfléchir à la forme la plus adaptée de scolarisation, envisager l’avenir.
Le but est de sortir de l’errance.

COMMENT JOINDRE L’ÉQUIPE 48 ?
L’équipe 48 peut être sollicitée par la famille et sur indication médi-
cale. La procédure est la suivante :
>   Contacter l’équipe 48 par téléphone, mail ou courrier
>   Un questionnaire sera adressé aux parents. Il sera à renvoyer avec 

un courrier médical motivant la demande d’évaluation (médecin 
traitant, pédiatre, pédopsychiatre)

>   La demande d’évaluation sera prise en compte dès réception du 
dossier complet

>   Après examen du dossier par le médecin coordonnateur de 
l’équipe, un calendrier de consultation sera proposé afin de réali-
ser l’ensemble des bilans

>   Une fois les bilans réalisés, la restitution aux parents se fera lors 
d’une consultation médicale dédiée

Contacts : Téléphone : 06 07 91 39 12 
Mail : contact@evaluationtsa48.fr

CONGRÈS  
MAS / FAM / FOYERS
CETTE ANNÉE, LES 33ES JOURNÉES 
NATIONALES DES MAS ET DES FAM ONT EU 
LIEU LES 03, 04 ET 05 AVRIL 2019 AU PALAIS 
DES CONGRÈS À MARSEILLE. LE THÈME 
ABORDÉ ÉTAIT « RÉUSSIR L'ACCOMPAGNEMENT 
DES PERSONNES DANS UN MONDE EN 
TRANSITION : LEVIERS ET INNOVATIONS 
POUR S'ADAPTER À LA PLURALITÉ DES 
BESOINS ET DES CHOIX DE VIE ». UNE 
DIZAINE DE PROFESSIONNELS DE NOTRE 
ASSOCIATION A PARTICIPÉ À CES JOURNÉES.

FÊTES ESTIVALES
L’ARRIVÉE DES BEAUX JOURS EST TRÈS 
SOUVENT PONCTUÉE PAR DES ÉVÉNEMENTS 
FESTIFS VENANT MARQUER LA FIN DE LA 
PÉRIODE HIVERNALE ET UN NOUVEL ÉLAN 
DANS LA VIE INSTITUTIONNELLE. QUE CE 
SOIT LA FÊTE DE L’ÉTÉ, LA FÊTE DE LA 
MUSIQUE, LA FÊTE DE L’AMITIÉ, CHAQUE 
ÉTABLISSEMENT S’APPROPRIE CE TEMPS 
FORT EN ÉCHO AUX FÊTES SOLSTICIALES.

LA TÊTE EN L’AIR
LE 8 JUIN 2019, LE CLUB KIWANIS MENDE 
LES SOURCES, A OFFERT AUX USAGERS DU 
CLOS DU NID UNE MATINÉE CONSACRÉE 
À L’AÉRONAUTIQUE AVEC LE SOUTIEN DE 
L’AÉRO-CLUB DE LA LOZÈRE, LE CLUB 
D’AÉROMODÉLISME ET L’ASSOCIATION 
VÉLIVOLE DES CAUSSES. CE SONT 9 USAGERS 
DE LA MAS AUBRAC, LE FAM DES BERNADES 
ET DES FOYERS DE VIE LUCIEN OZIOL ET 
SAINT HÉLION (ACCOMPAGNÉS PAR DES 
PROFESSIONNELS) QUI ONT PROFITÉ DE CE 
MOMENT DONT LE POINT D’ORGUE ÉTAIT 
POUR CHACUN UN BAPTÊME DE L’AIR AU-
DESSUS DE MENDE ET DE SES ENVIRONS.

20 ANS DU FOYER  
DE VIE L’HORIZON
PRÉFÈTE, DÉPUTÉ, PRÉSIDENT ET 
TRÉSORIER DU CLOS DU NID, PRÉSIDENTE 
DU CVS, DIRECTEUR GÉNÉRAL, DIRECTRICE 
DE L’INSTITUTION ÉTAIENT EN TRIBUNE 
LE 21 JUIN DERNIER POUR FÊTER LES 
20 ANS DU FOYER DE VIE L’HORIZON 
SITUÉ À SAINT GERMAIN DU TEIL.

zoom sur…  
La création d’une équipe 48 
d'évaluation des Troubles du Spectre de l'Autisme (TSA) 
Enfants et Adolescents associée au CRA
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Permis de circuler

L
e 4 avril 2019, le Foyer d’héber-
gement La Colagne organisait un 
verre de l’amitié pour féliciter les 
récipiendaires du Code de la route 
et de l’ASR (Attestation de Sécurité 

Routière). Ce dispositif, lancé depuis 2014, 
en partenariat avec l’auto-école gérée par 
l’Association Lozérienne de Lutte contre 
les Fléaux Sociaux (Code de la route, per-
mis B et AM), vise à accompagner les per-
sonnes en situation de handicap dans les 
leçons de Code et de la conduite adaptées 
à leur situation et de pouvoir s’inscrire aux 
épreuves et examens dans les meilleures 
conditions. Ce dispositif est ouvert à l’en-
semble des personnes, Usagers des trois 
Foyers d’hébergement ainsi qu’aux jeunes 
adultes des SESSAD et de l’IMPro gérés 
par l’Association Le Clos du Nid. À cet 
égard, le Foyer La Colagne dispose de son 
propre véhicule à double commande ainsi 
que d’un scooteur facilitant ainsi l’accès 
aux apprentissages. Un moniteur d’auto-
école de l’A2LFS, dispense les cours sur 
le site de Montrodat et au sein du Foyer 
La Colagne à Marvejols, en fonction des 
horaires de travail des travailleurs d’ESAT. 
Le Foyer travaille également en partena-
riat avec le GRETA de Lozère qui finance 
et valide l’épreuve de l’ASR, obligatoire 

depuis 1988, réclamée par la Préfecture 
pour obtenir son permis de conduire.  
À ce titre, notons l’implication d'un moni-
teur éducateur du Foyer, qui coordonne le 
projet en lien avec l’A2LFS et qui favorise 
leur confiance en eux. Ce dispositif inter 
associatif, unique en Occitanie, moins coû-
teux et adapté, offre aux personnes une 
plus grande autonomie, une plus grande 

indépendance, une liberté d’être et d’agir, 
d’aller et venir, et qui s’avère être indispen-
sable dans un département rural. Partir en 
vacances, se rendre en famille, rentrer tous 
les soirs chez eux, aller et venir au gré de 
leurs envies et nécessités, qu’elles soient 
privées, culturelles, de loisirs ou sportives... 
autant d'actions facilitées qui participent à 
l’inclusion dans la société et la cité. 
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Quelques récipiendaires et leurs encadrants



JOURNÉE DE L’ASSOCIATION 
RÉGIONALE DES SESSAD 
D’OCCITANIE / PYRÉNÉES-
MÉDITERRANÉE
LE 6 JUIN S’EST TENUE LA JOURNÉE RÉGIONALE 
DES SESSAD DE LA RÉGION OCCITANIE 
DONT LE THÈME ÉTAIT « DES PROCESSUS 
DE CHANGEMENTS EN COURS AUX PROJETS 
PERSONNALISÉS...QUELLES PLUS-VALUES POUR 
LES JEUNES ACCOMPAGNÉS ? ». LORS DE CETTE 
JOURNÉE, IL S’AGISSAIT POUR LES PARTICIPANTS 
D’ÉCHANGER ET DE PARTAGER LEURS PRATIQUES 
À PARTIR DES POLITIQUES PUBLIQUES EN 
COURS DE DÉPLOIEMENT. LE CLOS DU NID, LE 
SESSAD PRO EN PARTICULIER, A PU METTRE 
EN AVANT LE TRAVAIL EFFECTUÉ EN MATIÈRE 
D’APPROPRIATION DES NOMENCLATURES 
SERAFIN-PH (NOMENCLATURES DES BESOINS 
ET DES PRESTATIONS) VIA LA MISE EN PLACE 
DE FICHES MONOGRAPHIQUES DÉCRIVANT LES 
ACTIONS, CONDUITES SUR LA BASE DESDITES 
NOMENCLATURES, AUPRÈS DES USAGERS.  

VISITE ÉPISCOPALE
LE NOUVEL ÉVÊQUE DE MENDE, MONSEIGNEUR 
BERTRAND, DANS SA DÉMARCHE DE 
CONNAISSANCE DU TERRITOIRE D’EXERCICE DE 
SA MISSION ÉPISCOPALE, A VISITÉ PLUSIEURS 
ÉTABLISSEMENTS GÉRÉS PAR LE CLOS DU NID. 
AINSI, IL A PU DÉCOUVRIR, ACCOMPAGNÉ PAR 
L’ABBÉ MAURIN ET CHRISTINE ANTOINE DE LA 
PASTORALE DES PERSONNES HANDICAPÉES, 
LA DIVERSITÉ DES ACCOMPAGNEMENTS 
PROPOSÉS EN FONCTION DES BESOINS ET 
ATTENTES DES PERSONNES. DÉBUTANT LES 
VISITES PAR LE PÔLE BOIS, DÉJEUNANT AU 
FOYER DE VIE L’HORIZON ET CLÔTURANT CETTE 
JOURNÉE RICHE PAR LA MAS AUBRAC, IL A PU 
ÉCHANGER AVEC L’ENSEMBLE DES ACTEURS DE 
NOS INSTITUTIONS SUR LES PRATIQUES ET LES 
ENJEUX CONTEMPORAINS DE NOTRE ACTION. 

ÉTUDIANTS  EN 
ARCHITECTURE PRIMÉS
DANS LE NUMÉRO 26 DE PARCOURS, NOUS 
VOUS PROPOSIONS UN ARTICLE SUR UN 
TRAVAIL DE RÉFLEXION D’ÉTUDIANTS EN 
ARCHITECTURE AUTOUR DE L’HABITAT INCLUSIF 
DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
EN COLLABORATION AVEC LES USAGERS 
DU FOYER D’HÉBERGEMENT LA COLAGNE. 
AURORE FERNANDEZ, CÉLIA FONZES, LUCIEN 
MAGNE ET LOIC MOINE, ÉTUDIANTS À L’ÉCOLE 
NATIONALE SUPÉRIEURE D’ARCHITECTURE 
DE MONTPELLIER, ONT REÇU LE PRIX DE 
LA MENTION SPÉCIALE DU CONCOURS 
D’IDÉES CNSA « LIEUX DE VIE COLLECTIFS & 
AUTONOMIE » AVEC LEUR PROJET VILL'AVENIR 
ISSU DE CE TRAVAIL COLLABORATIF.

299 457
c’est le nombre de repas  
préparés par le service  

Production culinaire en 2018.

LE CHIFFRE DU MOIS
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Pour le Foyer :
Les éducateurs ont été répartis sur les dif-
férents ateliers. Bien que l’ESAT n’était pas 
en période de production intense, force 
est de constater que le travail à réaliser 
est important. Nous avons pu nous rendre 
compte de la pénibilité de certains ateliers 
(bruit, tâches répétitives…). Les Usagers 
ont montré une certaine fierté à nous 
expliquer leur travail et mettre en valeur 
leurs savoir-faire. Entre-autres, cela nous 
permettra à l’avenir d’avoir une idée plus 
précise de leur quotidien professionnel, 

d’être plus réceptif quand les Usagers nous 
parlent de l’ESAT et de proposer si besoin 
un accueil différent à l’arrivée du travail le 
soir. Cela a également permis un échange 
entre professionnels et ainsi mieux appré-
hender les difficultés que les moniteurs 
d’atelier rencontrent. 
Du côté de l’ESAT :
C’est une expérience très intéressante qui 
nous sort de notre quotidien rythmé par 
la production. La possibilité d’avoir un re-
gard « décalé » sur les personnes que nous 
accompagnons au travail et de prendre 

le temps d’échanger avec elles sur des 
sujets autres que liés aux professionnels, 
de découvrir les compétences que celles-
ci peuvent développer au travers d’acti-
vités sportives ou sociales et aussi dans 
la gestion de leur espace de vie nous a 
beaucoup plu. Le travail des éducateurs 
du Foyer a été source d’étonnement. Nous 
sommes surpris par la multitude de tâches 
à réaliser d’un point de vue administratif 
par exemple. Les échanges avec les pro-
fessionnels ont été riches aussi. À refaire.
Pour les Usagers :
« C’était étrange d’avoir les éducateurs à 
plier le linge avec nous, ils ont vu que nous 
avons beaucoup de travail ». « J’ai appris à 
mon éducateur à passer les draps à la ca-
landre, il n’était pas très à l’aise. J’étais fier 
de lui montrer ». « J’étais content de parta-
ger le repas du soir avec les profession-
nels de l’ESAT et faire visiter ma chambre ». 
D’un point de vue général, l’expérience a 
été appréciée par l’ensemble des profes-
sionnels et des Usagers. Les moniteurs 
d’atelier aimeraient venir sur une période 
plus longue si c’était possible. Les éduca-
teurs du Foyer apprécieraient de refaire 
cette expérience avec d’autres types d’éta-
blissements (IME par exemple). Cela nous 
encourage à renouveler ce type d’action 
en l’élargissant à d’autres secteurs (social 
et sanitaire), en lien avec la transversalité 
nécessaire à la notion de parcours de vie.

Échanges interprofessionnels 
Foyer-ESAT

Les professionnels du Foyer en immersion
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Au Foyer Bouldoire, il a été proposé au personnel éducatif de se rendre en 
immersion sur les ateliers de l’ESAT Bouldoire et de la blanchisserie du Gévau-
dan le temps d’un après-midi. La même proposition étant faite aux moniteurs 
d’atelier de l’ESAT, à savoir, venir passer une soirée au Foyer d’hébergement. 
Voici, en résumé synthétique, les impressions des uns et des autres.

La participation des Usagers  
à la Maison des Sources : le groupe VANI 

D epuis 2015, à la place du Conseil 
de Vie Sociale, difficile à mettre 
en place compte-tenu de la du-

rée moyenne des séjours des personnes 
accueillies (9 jours), un groupe d’expres-
sion a été mis en place à la Maison des 
Sources : « Votre Avis Nous Intéresse ». 
Il se réunit 1 fois tous les 2 mois, durant  
1 heure, le dernier jeudi du mois. Il est 
animé par l’Educatrice spécialisée accom-
pagnée d’un personnel de proximité 
(moniteur éducateur, AES, AS), et/ou d’un 
professionnel « compétent » selon la thé-
matique abordée. Les thèmes sont arrêtés 
à titre provisoire par le Comité de Pilotage 
Qualité en début d’année, sous réserve 
de modification au vu de l’actualité, des 
comptes rendus écrits sont enregistrés. 
Les sujets abordés sont très variés mais de 
grande importance puisqu’ils permettent 
à l’établissement de se questionner quant 
à son organisation et d’apporter les amé-
liorations utiles. Quelques exemples de 
thèmes abordés : 
L’adaptation au rythme de la per-
sonne : élément indispensable au fonc-
tionnement de la structure, c’est le principe 
fondamental sur lequel est basée notre ac-

tion. Lors des entretiens d’embauche des 
professionnels, cette question est large-
ment abordée, en lien avec les différences 
de situations et de pathologies que nous 
accueillons. Une réunion, animée par l’édu-
catrice spécialisée, a été mise en place 
les vendredis matins, afin de préparer au 
mieux, à la lumière des informations du 
dossier, l’accueil et l’accompagnement des 
personnes au plus près de leur rythme.
La vie collective face à certains 
troubles du comportement : il faut 
s’imaginer ce que représente une unité de 
8 personnes constituées de profils extrê-
mement différents, certains nécessitant 
une aide totale pour tous les actes de la 
vie quotidienne, d’autres exigeant une 
mobilisation accrue sur les activités, et au 
milieu de cet édifice si riche et pourtant si 
fragile, une personne atteinte de troubles 
tels qu’un professionnel doit parfois être 
affecté à son seul accompagnement. 
Notre dernier arrêté d’autorisation précise 
que « l’EATU est en capacité d’accueil-
lir des personnes en situation complexe, 
lorsque cette prise en charge n’est pas 
susceptible d’entrainer une intolérance à 
la vie collective au sein de l’institution ». 

Tout en consacrant le positionnement de 
l’établissement en tant que lieu d’accueil 
de situations complexes, l’ARS et le Conseil 
Départemental nous permettent désor-
mais de ne pas admettre certaines per-
sonnes pour lesquelles nous ne pourrions 
produire un accompagnement sécurisant. 
Une réflexion institutionnelle est conduite 
autour des notions d’urgence et de situa-
tions complexes, et nous a amené à la fois 
à travailler au repérage du dispositif par les 
partenaires, mais également à la contrac-
tualisation plus formalisée des modalités 
de retour en cas de débordement.
Les différences de pathologies : les 
personnes accueillies s’interrogent beau-
coup sur la notion de handicap qui à la fois 
les unit (puisqu’elles sont ici ensemble), et 
à la fois les effraie, car si différente selon 
la forme prise par le handicap. L’équipe au 
sens large se tient à disposition pour rappe-
ler le projet initial de la Maison des Sources : 
accueillir des personnes porteuses de tous 
types de handicap. Cette information est 
évidement donnée en amont de l’accueil, 
et les conséquences psychiques que cela 
peut avoir sur des pathologies évolutives 
par exemple sont largement abordées.
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LOZÈRE NOUVELLE
9 MAI 2019

PORTRAIT DU PROFESSEUR JEAN-
PHILIPPE BOULENGER, MÉDECIN 

CONSEILLER TECHNIQUE DE 
L’ASSOCIATION LE CLOS DU NID.  

MIDI LIBRE
4 MAI 2019

L’APEFAO POURSUIT 
L’ŒUVRE DE L’ABBÉ OZIOL

LES MEMBRES DE L’ASSOCIATION 
DES PARENTS ET AMIS DES 

USAGERS DES ÉTABLISSEMENTS 
ET SERVICES DU CLOS DU NID ET 
DES RÉSIDENCES SAINT NICOLAS 

SE SONT RÉUNIS EN AG LE SAMEDI 
27 MAI. C’ÉTAIT L’OCCASION 

DE PRÉSENTER LES ACTIONS 
DE SOUTIEN AUX INSTITUTIONS 

DE CETTE ASSOCIATION. 

MIDI LIBRE
11 JUIN 2019

UNE ÉQUIPE D’ÉVALUATION 
DES TROUBLES AUTISTIQUES 

A ÉTÉ CRÉÉE
AFIN DE PRENDRE EN CHARGE 

L’ENFANT LE PLUS RAPIDEMENT 
POSSIBLE ET ACCOMPAGNER AU 

MIEUX SES PARENTS, UNE ÉQUIPE 
D’ÉVALUATION ASSOCIÉE AU 

CENTRE DE RESSOURCES AUTISME 
A ÉTÉ CRÉÉE. ELLE EST PORTÉE 

CONJOINTEMENT PAR LE CLOS DU 
NID, L’HÔPITAL LOZÈRE ET L’EPSM.

zOOm sur…
« ALLER VERS » : 
OUVERTURE SUR 
L’ENVIRONNEMENT EN MAS
Les Maisons d’Accueil Spécialisées (MAS) ont 
la particularité d’accompagner les personnes 
présentant de grandes dépendances psy-
chiques et/ou motrices. Leur situation com-
plexifie la relation avec l’environnement pour 
des raisons spécifiques à leurs troubles ou du 
fait d’une inadaptation de la société. Cependant, 
les MAS tentent par des moyens diversifiés de 
permettre l’inclusion des personnes par des ac-
tions vers l’extérieur (citoyenneté ordinaire) ou 
à l’intérieur. Cela est d’autant plus marqué pour 
les personnes les plus vulnérables. Chacune 
des institutions propose des séjours extérieurs 
adaptés et permettant de vivre un ailleurs, à 
des centaines de km ou à proximité. Bien-être, 
sport, loisirs ou découvertes culinaires sont des 
thématiques de ces séjours. Voici quelques ac-
tions mises en œuvre sur le dernier trimestre : 

MAS La Luciole : 
Les Usagers accueillis à la Luciole s’inscrivent 
activement dans la vie communale, parmi les 
dernières manifestations auxquelles ils ont as-
sisté, on peut citer : le carnaval, l’inauguration 
de la restauration du four à pain, leur fréquenta-
tion régulière de la bibliothèque, ou encore leur 
participation aux manifestations culturelles 
(concerts). Une association locale dont l’objet 
social est la découverte de saveurs culinaires 
proposera prochainement une action auprès 
des Usagers afin de mettre en émoi les sens et 
en particulier le palais des participants. 

MAS Aubrac : 
Cabrette, accordéon diatonique et pas de danse 
ont fait résonner les murs de la MAS Aubrac le 
jeudi 28 mars 2019. 
Sur la base du projet scolaire d’une stagiaire 
accueillie à la MAS Aubrac dans le cadre de sa 
formation, les professeurs et étudiants du CFP-
PA de Marvejols sont venus proposer une ani-
mation folklorique aux Usagers de la MAS. Aux 
sons de la musique traditionnelle lozérienne, 
les étudiants ont adapté les chorégraphies af-
férentes pour permettre aux Usagers les plus 
vulnérables de pouvoir danser, malgré leur non 
accès à la mobilité. Ainsi, ils ont pu réaliser, 
avec l’aide des jeunes en formation, bourrées, 
brise-pied, crousade, danse de la chèvre, etc.

MAS d’Entraygues : 
Dans le cadre du GAMAS (Groupe d’Appui des 
MAS – FAM – Foyers de la région), la MAS En-
traygues a participé à une journée Loisirs et 
Découverte le 6 juin au Lac de Saint Jean Pla 
de Corts près d’Argeles avec au programme : 
accrobranche, tyrolienne adaptée, calèche, 
trampoline, joëlette, sarbacane, pêche, pédalo, 
animations musicales et pas mal d’autres acti-
vités pour le plus grand plaisir des participants.
D’autre part, lors du 45ème anniversaire de la 
« Quadrette Chiracoise », un festival folklorique 
est proposé à l’ensemble de la population le 30 
juin 2019 à Bourgs sur Colagne. L’occasion pour 
la MAS Entraygues d’ouvrir ses portes à cette 
association accompagnée par la « Bourrée d’Olt 
de l’Aveyron » pour quelques pas de danse for-
tement appréciés par les Usagers ainsi qu’une 
invitation à nous joindre à eux sur la place du 
village pour clôturer la journée.

MIDI LIBRE
22 MAI 2019

LOZÈRE NOUVELLE
DU 23 MAI 2019 

AMÉNAGEMENT DE 
LOGEMENTS POUR DES 

PERSONNES HANDICAPÉES
LE 16 MAI, LE CLOS DU NID ET 

LA SOCIÉTÉ HLM ONT INAUGURÉ 
LE RÉAMÉNAGEMENT DES 

VESTIAIRES DU GYMNASE DU 
FOYER D’HÉBERGEMENT LA 

COLAGNE, PREMIÈRE PHASE DES 
TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

DE 29 LOGEMENTS INCLUSIFS. 

MIDI LIBRE
4 JUIN 2019

POUR L’ÉLABORATION 
D’UN PROJET TERRITORIAL 

DE SANTÉ MENTALE
LE CLOS DU NID A PARTICIPÉ 

ACTIVEMENT À L’ÉLABORATION DU 
PROJET TERRITORIAL DE SANTÉ 

MENTALE DE LA LOZÈRE DONT 
L’ÉLABORATION EST PORTÉE PAR 

LE CENTRE HOSPITALIER FRANÇOIS 
TOSQUELLES, SEUL ÉTABLISSEMENT 

PUBLIC DE SANTÉ MENTALE DU 
TERRITOIRE, PAR MANDAT DE 

L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ. UN 
PLAN SUR 5 ANS POUR APPORTER 

UNE MEILLEURE RÉPONSE AUX 
BESOINS DES MALADES.

LOZÈRE NOUVELLE
27 JUIN 2019

LE FOYER L’HORIZON  
A FÊTÉ SES 20 ANS

RÉSIDENTS, PARENTS ET ÉLUS 
ÉTAIENT RASSEMBLÉS LE PREMIER 

JOUR DE L’ÉTÉ POUR FÊTER LES 
20 ANS DU FOYER DE VIE L’HORIZON 

À SAINT GERMAIN DU TEIL. 

LA 
PRESSE 
EN 
PARLE…
MIDI LIBRE
9 AVRIL 2019

« LA COLAGNE FÉLICITE  
SES RÉSIDENTS »

LE FOYER LA COLAGNE A TENU À 
MARQUER LE COUP CE JEUDI 4 

AVRIL, AVEC UN PETIT POT POUR 
L’OBTENTION PAR DES RÉSIDENTS 

DE TROIS CODES DE LA ROUTE 
ET DE DEUX ATTESTATIONS 

DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE.

Le 23 Mai dernier, l’Entreprise Adaptée du Gévaudan 
accueillait le Conseil d’Administration de l’association 
« CAP OCCITANIE ». Adhérente depuis sa création 
en Février 2014, l’Entreprise Adaptée du Gévaudan 
a rapidement intégré le Conseil d’Administration. 
Depuis le début d’année, son représentant, Thierry 
TROCELLIER, responsable de l’EA du Gévaudan gérée 
par le Clos du Nid, a été élu Secrétaire du Bureau. 
CAP Occitanie a pour vocation d’offrir un espace de 
partage de bonnes pratiques, favorisant l’émergence 

de synergies dans l’objectif de créer des emplois du-
rables pour les personnes en situation de handicap. 
CAP Occitanie est aussi un « laboratoire au service de 
l’insertion sociale et professionnelle des personnes 
en situation de handicap », espace de réflexion mul-
ti-partenarial et de développement de projets inno-
vants. Ce réseau fédère aujourd’hui 22 Entreprises 
Adaptées représentant plus de 700 salariés dont 600 
en situation de handicap, il affiche un chiffre d’affaires 
cumulé de plus de 32 millions d’euros.

L’ENTREPRISE ADAPTÉE DU GEVAUDAN 
accueille le CA de l’association « Cap Occitanie »


